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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

DÉCISION ARS n° 2025-0025 du 24 janvier 2025  Modifiant la décision ARS n° 2024-1581

du  8/11/2024  portant  confirmation suite  à  cession de l’autorisation d’activité de soins  de
médecine  sous  la  forme d’hospitalisation  à  domicile,  détenue par  la  SAS  KORIAN SANTE
(FINESS  EJ :  310025010;  FINESS  ET :  880006721)  et  exercée  sur  le  site  HAD  KORIAN
NEUFCHATEAU au profit de la Fondation Santé Service.

DÉCISION ARS n° 2025-0026 du 24 janvier 2025 Modifiant la décision ARS n° 2024-1582 du
8/11/2024  portant  confirmation  suite  à  cession  de  l’autorisation  d’activité  de  soins  de
médecine  sous  la  forme d’hospitalisation  à  domicile,  détenue  par  la  SAS  KORIAN  SANTE
(FINESS EJ : 310025010; FINESS ET : 880006606) et exercée sur le site HAD KORIAN EPINAL au
profit de la Fondation Santé Service 

ARRÊTÉ ARS n°2025-0342  du 24 janvier 2025 Modifiant l’arrêté ARS n° 2024-4974 du 23 décembre
2024 portant habilitation de la Fondation Santé Service à assurer le service public hospitalier sur les
sites HAD d’Epinal et de Neufchâteau et modifiant la grille tarifaire des établissements

ARRÊTÉ ARS Grand Est  N°  2025-0327 du 23/01/2025  Portant habilitation d’un Inspecteur
désigné en application de l’article L 1435-7 du code de la santé publique pour la recherche et la
constatation d’infractions

ARRÊTÉ ARS n°2025-0026 du 07/01/2025  Portant habilitation pour la recherche et le constat
d’infractions d’un ingénieur du génie sanitaire 

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0332  du  24  janvier  2025  portant  abrogation  de  l’autorisation  de
dispenser  à  domicile  de  l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  Société  Anonyme
PHARMA DOM pour son site de rattachement sis 156 rue de Grigy à METZ (57070) 

ARRÊTÉ  ARS  n°2025-0333  du  24  janvier  2025  portant  abrogation  de  l’autorisation  de
dispenser  à  domicile  de  l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  Société  Anonyme
PHARMA  DOM  pour  son  site  de  rattachement  sis  5  Parc  de  l’Europe,  rue  du  Dépôt  à
NIEDERHAUSBERGEN (67014) 

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0334  du  24  janvier  2025  portant  abrogation  de  l’autorisation  de
dispenser  à  domicile  de  l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  Société  Anonyme



PHARMA DOM pour son site de rattachement sis Ecoparc Reims Sigma, Bâtiment « Delta
»,13 rue Maurice Hollande à REIMS (51100) 

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0336  du  24  janvier  2025  portant  abrogation  de  l’autorisation  de
dispenser  à  domicile  de  l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  Société  Anonyme
PHARMA DOM pour son site de rattachement sis Village d’entreprises, 6 rue Paul Cézanne
à SAINT-GERMAIN (10120) 

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0337  du  24  janvier  2025  portant  abrogation  de  l’autorisation  de
dispenser  à  domicile  de  l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  Société  Anonyme
PHARMA  DOM  pour  son  site  de  rattachement  sis  12  rue  du  Périgord  à  WITTENHEIM
(68270) 

ARRÊTÉ  ARS  n°2025-0352  du  28  janvier  2025  portant  rejet  de  la  demande  d’autorisation
présentée par la société par actions simplifiée ASDIA en vue de dispenser à domicile de l’oxygène à
usage médical sur le site de rattachement sis 12 rue du Mouzon, ZAC du Champ-le-Bœuf à LAXOU
(54520)

Décision ARS Grand Est n° 2024-1832 du 26/11/2024 Portant autorisation d’exercer l’activité de soins
de chirurgie  pour  le CH de Saint-Dizier  sur  le  site  du CH Geneviève DE GAULLE ANTHONIOZ
(FINESS EJ : 520780073 – FINESS ET : 520000068)

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0371 du 31/01/2025 Modifiant la composition nominative du conseil
de surveillance du Groupement Hospitalier Aube-Marne 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025/  011  du  23  janvier  2025 et  son  annexe  modifiant  l’arrêté
préfectoral  N° 2024/432 du 23 septembre 2024 fixant la liste initiale des défenseurs syndicaux
intervenant en matière prud’homale

DÉCISION du 27 janvier 2025 RRTEH
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-0371 du 31/01/2025 
 

Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Groupement Hospitalier Aube-Marne  

 
 
 
 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-
12 et R. 6143-13 ; 

Vu la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des 
professionnels et nottament son article 27 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n° 2024-4597 du 1er décembre 2024 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
Général et Délégués territoriaux de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2024-3251 du 6 septembre 2024 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Groupement Hospitalier Aube-Marne (GHAM) ; 

Vu l’extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Portes 
de Romilly sur Seine – séance du 20 juin 2024 - ; 

Vu le procès-verbal du Conseil Social Economique du Groupement Hospitalier Aube-Marne du 11 avril 2023 ;  

Vu la démission, le 26 octobre 2024, de Madame Claire SEGUIN en qualité de représentante de la CSIRMT 
personnel non médical ; 

Vu la désignation de Madame Blandine ROY, le 10 janvier 2025, en qualité de représentant de la Commission 
des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques ; 

Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés ; 
 
Considérant que peuvent demander à participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative 
les parlementaires élus dans la circonscription où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement 
public de santé ; 
 
 
 
 
 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 
 

 
Article 1er : 

Madame Blandine ROY est nommée membre du conseil de surveillance, avec voix délibérative, en qualité de 
représentant de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques. 

 

Article 2: 

Le conseil de surveillance du groupe hospitalier Aube-Marne est composé des membres ci-après : 
 
I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative  

 

 1° Au titre des représentants des collectivités territoriales  

- Madame Marie-Thérèse LUCAS, représentant le Maire de la commune de Romilly-sur-Seine ;  

- Monsieur Christophe BOUCHUT, représentant de la Communauté de communes des Portes de Romilly-
sur-Seine  

- Monsieur Jérôme BONNEFOI, représentant du Président du Conseil départemental de l’Aube ; 

- Monsieur Cyril LAURENT, représentant du Conseil départemental de la Marne ; 

- Madame Isabelle Hst ÉLIOT-COURONNE, représentante du Conseil régional du Grand Est. 

2° Au titre des représentants du personnel médical et non médical 

- Madame Blandine ROY représentant la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-
Techniques  

- Monsieur le Docteur Miche FAHED et Monsieur le Docteur Hosein BADRAN, représentants la 
Commission Médicale d’Etablissement  

- Madame Anaïs DE VRIEZE et Madame Justine BAILLON, représentantes désignées par les 
organisations syndicales. 

3° Au titre des personnalités qualifiées  

- Personnalités qualifiées désignées par la Directrice générale de l’ARS 

o Monsieur Sacha HEWAK, Maire de Sézanne, 

o Monsieur le Docteur Michel VAN RECHEM, Président du Conseil de l’Ordre des 
Médecins de l’Aube  

- Représentants des usagers désignés par le Préfet du département de l’Aube 

o Madame Françoise LIBERT, Association UDAF  

o Monsieur LATRASSE Christophe, Association INDECOSAT,  

- Personnalité qualifiée désignée par le Préfet du département de l’Aube 

o Madame Emmanuelle STEIB 

 
II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative 

- Le Vice-Président du Directoire du Groupement Hospitalier Aube-Marne 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  
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- Le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole Sud Champagne     

- Monsieur Gérard MORAZIN, Représentant des familles de personnes accueillies dans les 
établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement d’hébergement 
pour personnes âgées. 

- Le Député de la circonscription où est situé le siège du Groupement Hospitalier Aube-Marne ;  
 

- Les Sénateurs élus dans le département où est situé le siège du Groupement Hospitalier Aube-Marne. 
 
 
Article 5 :   
 
La durée des fonctions du membre du conseil de surveillance nouvellement désigné est de cinq ans. Cependant 
le mandat prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels l’intéressé a été désigné.  
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 
La durée du mandat des autres membres du conseil de surveillance demeure inchangée. 
 
Article 6 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 :  

Le Responsable du département des Politiques de Ressources Humaines en Santé de l’ARS Grand Est et le 
directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et de la préfecture du 
département de l’Aube et de la Marne. 

 
 
 
 

Le Responsable du Département des 
Politiques de Ressources Humaines en Santé, 

 
 
 
 

 
                                                                  Jean-Michel BAILLARD 
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Direction régionale de l’économie 

de l’emploi, du travail et 

des solidarités du Grand Est 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECISION 

 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi,  

du travail et solidarité du Grand Est  

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles R. 8122-3, R. 8122-4, R. 8122-5, R. 8122-6,  

R. 8122-8 et R. 8122-9 ; 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction 

publique de l’Etat, 
 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail, 
 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 
 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

 

VU l’arrêté du 11 juillet 2023 portant nomination de Mme Angélique ALBERTI sur l’emploi de 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Grand Est 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

 

En application de l’article R. 8122-9 1° du code du travail, il est créé en région Grand Est un Réseau 

Régional d’appui à la lutte contre la Traite des Êtres Humains « RRTEH ». 

Les missions de ce réseau sont : 

- L’appui aux agents des unités de contrôle, à l’initiative de ces-derniers, dans le cadre d’une 

action de contrôle menée dans le périmètre régional,  

- La facilitation du lien entre les agents de contrôles et les autres institutions concernées 

par les situations rencontrées 

- La participation à la conduite d’actions régionales sur le sujet,  
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Article 2 :  

 

Le réseau est piloté, sous l’autorité du responsable du Pôle Travail de la DREETS, par le responsable 

de l’Unité d’Appui et de lutte contre le Travail Illégal (URACTI), qui est le référent régional en 

matière de lutte contre la Traite des Etres Humains. 

 

Outre le responsable de l’URACTI, ce réseau est composé des agents dont les noms suivent : 

 

- Mme Véronique PARISY (DDETSPP 10) 

- M. Guillaume MEDELA (DDETSPP 51) 

- M. Jean-Philippe GABOURY (DDETSPP 54) 

- M. Michaël ROBIN (DDETS 57) 

- Mme Audrey LOUVIOT (DDETS 67)  

- Mme Céline SIMON (DDETSPP 68) 

- M. Laurent SAVOY (DDETSPP 88) 

 

Article 3 : Les DDEST(PP) apporteront, en tant que de besoin, le soutien nécessaire aux agents de 

contrôle, en mobilisant les ressources dont elles disposent, pour participer notamment à la 

protection et la prise en charge des victimes identifiées dans le cadre de ces contrôles. 

 

Article 4 : La présente décision prend effet le 3 février 2025. 
 

Article 5 : Les responsables des DDEST(PP) et le responsable du pôle travail de la DREETS Grand Est 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes 

Administratifs de la préfecture de Région Grand Est. 

 

 

 

 

 

Fait à Strasbourg, le 27 janvier 2025 

 

La directrice régionale, 

 

 

 

 

Angélique ALBERTI 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copie à : 

 

- Mmes et MM. Les directeurs des DDETS(PP) 

- M. le responsable du pôle politique du travail de la DREETS Grand Est 
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